
Chapitre XV.-Coopération avec d'autres Organismes

ARTICLE 39

1. Dans l'exercice de ses fonctions aux termes du présent Accord, le
Conseil peut prendre tous arrangements en vue de consulter les organismes
et institutions appropriés et de cooperer avec eux; il peut aussi prendre toutes
dispositions qu'il estime convenables pour permettre à des représentants de
ces organisations d'assister à ses réunions.

2. Si le Conseil constate qu'une disposition du présent Accord est incom-
patible avec les principes posés par les Nations Unies ou par leurs organes
appropriés ou par leurs institutions spécialisées en matière d'accords inter-
gouvernementaux sur les produits de base, cette incompatibilité est considérée
cOmme entravant le fonctionnement du présent Accord et la procédure
spécifiée à l'article 43 sera applicable.

Chapitre XVI.-Contestations et Réclamations

ARTICLE 40

1. Une contestation relative à l'interprétation ou à l'application du
présent Accord qui n'est pas réglée par voie de négociation est, à la demande
d'un Gouvernement participant à l'Accord et partie au différend, déférée au
Conseil pour décision.

2. Lorsqu'une contestation est déférée au Conseil en vert cdu para-
graphe 1 du présent article, la majorité des Gouvernlements participants, ou

t'I groupe de Gouvernements participants détenant au moins le tiers du total

des voix peut demander au Conseil, après complète discussion de l'affaire,
de solliciter l'opinion de la commission consultative mentionnée au para-

graphe 3 du présent article sur les questions en litige avant de faire connaître
la décision,

3.-(i) Sauf décision contraire du Conseil, prise à l'unaimité, cette
Commission est composée de:

(a) deux personnes désignées par les pays exportateurs, dont l'une possède
une grande expérience des questions du genre de celle en litige et
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